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Dans les débats relatifs à la gouvernance des plateformes, peu de mots ont une aussi grande 
portée que le mot « mondial ». 
 
L’optique de soumettre les plateformes de réseaux sociaux à des réglementations nationales 
pourrait entraîner une « fragmentation d’Internet », ce qui fait l’objet de nombreuses 
appréhensions, dans un contexte où de plus en plus de pays tentent de ramener ce type 
d’entreprises (souvent étasuniennes ou chinoises) dans le giron de la législation nationale. Au 
Canada, par exemple, les personnes défavorables à ces réglementations soutiennent que le simple 
fait de soumettre de telles plateformes internationales aux réglementations canadiennes sur les 
émissions serait absurde ou illégitime, voire s’apparenterait aux mesures des régimes autoritaires 
telles que le « Grand Pare-feu » isolationniste chinois ou le RuNet russe. 
 
En réalité, ces enjeux portent non seulement sur les désaccords habituels entre les normes 
contradictoires existantes, mais aussi sur le niveau de réglementation adéquat qu’il convient 
d’appliquer aux entreprises. Le mot « mondial », tel qu’il est employé par les personnes 
défavorables à la réglementation des plateformes, sous-entend des engagements idéologiques et 
normatifs qui encourageraient une forme de réglementation spécifique d’Internet. Or, le caractère 
mondial inhérent et souhaitable de ces plateformes sert d’argument contre l’application de 
réglementations nationales. 
 
Pour ce qui est des plateformes en ligne, l’« Internet mondial » au sens large inclut non 
seulement les protocoles phares et fondamentaux d’Internet, mais aussi des entreprises 
internationales (généralement basées aux États-Unis ou en Chine) et un environnement dans 
lequel s’appliquent peu voire pas de réglementations. À cet égard, des réglementations nationales 
existantes telles que la législation allemande NetzDG ont tendance à être perçues comme des 
éléments perturbateurs qui viennent entraver le caractère naturellement mondial de ces 
entreprises, et ce même par des personnes en faveur de l’instauration de réglementations. 
Certaines personnes, y compris des partisan·e·s de ces réglementations, les considèrent 
néanmoins comme des anomalies à rectifier plutôt que comme des moyens de ramener un secteur 
non réglementé sous contrôle démocratique.  C’est pourquoi il est d’autant plus difficile pour les 
décideur·euse·s politiques de s’accorder sur des réglementations qui soient d’intérêt public. 
Toutefois, comme je l’évoque ci-après, les craintes liées à l’instauration d’une forme insidieuse 
d’autoritarisme sont démesurées. Par ailleurs, rien dans la nature de l’Internet en lui-même ne 
saurait empêcher les décideur·euse·s de mettre en place une réglementation raisonnable des 
plateformes si cette réglementation se fait dans l’intérêt public. Si elles sont instaurées et 
utilisées à bon escient, elles pourraient même aller jusqu’à améliorer la qualité de l’Internet 
mondial.  
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La peur du « splinternet » 
 
Derrière la suspicion qui entoure la possible réglementation des plateformes se cache la crainte 
que l’Internet mondial se transforme peu à peu en « splinternet », c’est-à-dire qu’il soit fragmenté 
en fonction des frontières nationales ou régionales. Les appréhensions relatives au splinternet 
vont bien au-delà des inquiétudes liées au fait que des pays puissent se couper physiquement du 
réseau mondial qu’est l’Internet. Dans son article publié dans le Duke Law Journal, le juriste 
Mark A. Lemley expose brillamment les enjeux du splinternet du point de vue des plateformes. 
D’après Lemley, l’émergence du splinternet proviendrait partiellement des réglementations 
nationales.  Si l’on en croit ses appréhensions, les réglementations européennes « pourraient finir 
par déplacer les consommateur·rice·s européen·ne·s de manière à séparer les entreprises 
européennes et les technologies basées en ligne. Elles pourraient aussi finir par coopter les 
entreprises étasuniennes de différentes manières, qui aboutiront à une séparation entre 
l’expérience étasunienne et l’expérience européenne. » 
 
Une expérience uniformisée suppose un ensemble de normes uniformes. Niels ten Oever, expert 
spécialisé dans le domaine d’Internet, considère que la maximisation des interconnexions et des 
interopérations devrait former la base des réglementations d’Internet : plus les personnes et les 
réseaux sont connectés entre eux, mieux c’est. Telle est la définition de ce que l’on appelle la 
« liberté sur Internet ». 
 
Une forme inhabituelle de mondialisation 
 
Ce point de vue pourrait sembler naturel et acceptable, mais il cache un angle d’approche qui 
minimise toute autre forme de politique envisageable. Il normalise également une opinion très 
inhabituelle et restrictive illustrant la façon dont un régime mondial devrait être géré. 
 
La dominance à l’échelle planétaire d’une poignée d’entreprises qui évoluent au sein d’un cadre 
réglementaire fondé sur le principe selon lequel il ne devrait y avoir qu’un seul ensemble de lois 
et de réglementations identiques pour tous les pays constitue un exemple de ce que l'économiste 
Dani Rodrik appelle « hypermondialisation » (que je prends soin d’adapter afin d’aborder la 
gouvernance d’Internet). Il est ici question d’une forme de mondialisation caractérisée par un 
ensemble uniformisé de réglementations, ou de responsables de la réglementation (soit les 
plateformes), dans un univers d’États-nations dans lesquels la domination démocratique par ces 
États serait impossible ou non désirée.  
 
En termes de valeurs, ten Oever ajoute qu’il n’est pas possible de résoudre les problèmes relatifs 
aux droits de la personne ou à d’autres sujets semblables sans instaurer des restrictions sur 
l’interconnexion et l’interopérabilité du système. Néanmoins, puisque l’interconnexion et 
l’interopérabilité sont au cœur de la liberté sur Internet, toute violation est considérée comme 
étant une attaque visant l’Internet lui-même et susceptible de donner lieu au « splinternet ». De ce 
fait, les débats concernant les réglementations nationales qui souhaitent interdire les discours 
haineux afin d’assurer que plus de voix puissent être entendues ou qui souhaitent mettre en avant 
l’expression culturelle dérivent en accusations dénonçant les défenseur·euse·s de ces 
réglementations comme étant des partisan·e·s d’une forme insidieuse d’autoritarisme ou de 
totalitarisme. 

https://scholarship.law.duke.edu/dlj/vol70/iss6/3/
https://www.taylorfrancis.com/chapters/edit/10.4324/9781003008309-5/metagovernance-internet-governance-niels-ten-oever
https://www.taylorfrancis.com/chapters/edit/10.4324/9781003008309-5/metagovernance-internet-governance-niels-ten-oever
https://wwnorton.com/books/The-Globalization-Paradox/
https://intellectdiscover.com/content/journals/10.1386/jdmp_00028_1
https://intellectdiscover.com/content/journals/10.1386/jdmp_00028_1
https://www.cigionline.org/articles/freedom-from-domination-offers-a-better-path-to-internet-governance/
https://www.cigionline.org/articles/freedom-from-domination-offers-a-better-path-to-internet-governance/
https://canadiandimension.com/articles/view/canada-may-be-on-a-path-to-digital-totalitarianism
https://canadiandimension.com/articles/view/canada-may-be-on-a-path-to-digital-totalitarianism


 
N’ayez pas peur du splinternet : l’exemple du secteur bancaire 
 
Les communautés démocratiques ont des désaccords et des préférences légitimes sur presque 
tous les enjeux imaginables. De ce fait, l’optique consistant à mettre en vigueur un ensemble 
uniformisé de réglementations pour toutes les personnes dans le monde entier devient 
problématique. Fort heureusement, si l’on regarde au-delà d’Internet, il devient évident que les 
cadres de réglementation nationaux ne compromettent pas nécessairement les interactions 
mondiales. Ils pourraient même améliorer ces interactions et notre qualité de vie.  
 
Prenons par exemple le secteur bancaire et le secteur de la finance dans son ensemble. Il est 
difficile de penser à un secteur qui soit plus mondialisé et plus paradigmatique que celui-ci. Pour 
ce qui est des grandes plateformes, quelques centres géographiques dominent et il existe 
plusieurs sociétés par actions internationales. Ce secteur est également caractérisé par ses 
nombreuses strates de réglementations et de protectionnisme envers les acteurs locaux.  
 
Comme l’ont évoqué Rodrik et ses pairs, l’instauration de différentes strates de réglementations à 
l’échelle internationale reflète des points de vue fondamentaux concernant la désirabilité relative 
des différents objectifs politiques. Le comportement plus ou moins laxiste des États-Unis vis-à-
vis des réglementations financières reflète une approche différente du rapport risque-innovation 
que l’on peut voir au Canada, dont le régime favorise les chartes plus larges qui sont déjà en 
vigueur et sacrifie l’innovation en faveur de la stabilité. 
 
Aucun de ces systèmes n’est objectivement « bon » ou « mauvais » puisque tous deux reflètent 
des valeurs et des préférences spécifiques, ainsi que les intérêts des acteurs principaux au sein de 
chaque système. Au-delà de la vertu démocratique inhérente au cadre réglementaire d’un pays, 
qui reflète les désirs et besoins de ses citoyen·ne·s, la présence d’un cadre réglementaire 
hétérogène mondialisé pourrait réduire autant que possible toute contagion si l’un des secteurs 
venait à faire faillite.  
 
Comme nous le rappellent les économistes Michael D. Bordo, Andgela Redish et Hugh Rockoff, 
le système bancaire conservateur canadien a notamment permis au pays de surmonter la crise 
financière mondiale de 2008 qui provenait originellement du cadre réglementaire laxiste 
étasunien. De la même façon, bien que nous n’en soyons encore qu’aux débuts, le Canada 
semble bien préparé face à la crise bancaire actuelle provenant de la faillite de la Silicon Valley 
Bank, en date du 10 mars 2023, une faillitequ’on doit aussi en partie aux réglementations laxistes 
étasuniennes.  
 
Redéfinir la mondialisation, accepter les réglementations nationales 
 
Cette brève parenthèse sur le secteur bancaire devrait nous rappeler que la plupart des cadres 
réglementaires sont multidimensionnels et exigent d’atteindre un certain équilibre entre des 
objectifs contradictoires. Cette parenthèse devrait également servir de rappel soulignant que les 
gouvernements et les sociétés démocratiques ont chacun et chacune leurs préférences en matière 
de réglementation et que de telles préférences peuvent aisément être conciliées au sein d’un 
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système « mondial ». Si l’on considère ce point de vue, l’hétérogénéité devrait être célébrée, et 
non crainte.  
 
Imaginez si la Silicon Valley Bank avait été la banque des entreprises en démarrage du monde 
entier et les réglementations étasuniennes le modèle international. Cette crise aurait été bien plus 
grave. Pourtant, en matière de réglementation des plateformes, il existe des entreprises seules, 
dont certaines sont gérées par des dirigeant·e·s imprévisibles, qui pourraient entraîner des 
situations chaotiques, voire pire, pour des milliards de personnes locales qui n’ont pas leur mot à 
dire. C’est pourquoi la mise en place de réglementations nationales est souvent perçue comme 
étant un mal nécessaire. 
 
En considérant cette hétérogénéité mondiale comme étant une fonctionnalité avantageuse et non 
comme un bogue, il est possible de concevoir un avenir qui, comme l’évoque Rodrick en parlant 
de la mondialisation économique, permet d’envisager des ententes réglementaires auprès de pays 
qui partagent une même vision tout en respectant les différentes politiques nationales. L’objectif 
d’une gouvernance de l’Internet mondial ne devrait pas consister en un seul ensemble de règles 
visant à mettre en avant le plus de libertés possible, mais en une mosaïque interopérable de 
cadres réglementaires et d’institutions internationales qui refléteraient les différentes préférences 
et les droits démocratiques de leurs citoyen·ne·s respectif·ve·s.  
 
Concrètement, passer outre le fait que l’utilisation du mot « mondial » puisse faire référence à 
des intérêts et des idéologies spécifiques n’éliminera pas en soi les désaccords sur la 
gouvernance des plateformes. Néanmoins, cela permettrait aux décideur·euse·s politiques 
canadien·ne·s et à leurs citoyen·ne·s d’avoir une discussion plus directe et franche sur les valeurs 
légitimes qui se trouvent au cœur de ces débats. 
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